
Les Serments de StrasbÔurg lient deux petits-lils de Charlemagne, Charles II Ie Chauve(Karlus) et l.ouis le Germanique (t.odhuvig) contre leur frère aîné tothaire (l_udher).

- ,l'a version originale est perdue. Le texte est extrait clu livre de Nitharà. rédigé en latin.Nitharcl est le petit-fils de Charlemagne (lils de sa lille. Berthe) ; it "rt 
àon" le cousin de cestroi's Iières' C'est un proche de Charlès. Le texte est rédigé en lutir. Les serÀents sont rédigésen langue romane (qui deviendra le français) et en langue tudesque tallÀànd). charles lechauve. roi de ce qui deviendra la France. dit ia version a'ilemande. et làui, i.: o".*uniqr.
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Prendre garde, pour bien se rendre comptc des faits, de lire en articulant
séparément toutes les consonnes et voyelles, sans c1u'aucune reste muette,
ainsi qu'il arrive si souvent dans notre orthographe moderne.

pro deo arnur et pro Ch.ristian polio et
pour de l)ieu amour et pour du chrétien peuplc et

nostro cornmun salunment il'ist di in auant
notre commun salut (sauvement) do ce jour en avant

in qua.nt ileus stiuir et podir tne dunat si
pour eutant Dieu savoir et pouvoir me donne ainsi

PnruIÈnr PrIRÀsE du texte du Serment prononcé par Louis Ie

Germanique, avec une traduction mot pour mot. Le texte est tel
que le lisent les romanistes pour la résolution des nombreuses abré'
viations graphiques (sigles) du manuscrit; mais les a y sont con'
servés, sans aucun usage du moderne u (Voir F. Bnuuor z Histoire
de ln languc lrançaise, tome I, p. f43). Cette observation vaut aussi
pour les autres textes d'ancien francais.

saluarai eo cist meon lradre Karlo et in aiud.hasauverai je celui-ci mon frère Charles et en aide
el in cadhuna cosa sj cuît om pü d,reit sonet en chaque chose ainsi comme on nar droit son

lradra saluar !il, in o quid il mi altresi fazet...frère sauver doit en ce que lui à moi aulre-ainsi fasse.

Il faudrait de Iongues explications sur ces quelques lignes pour
montrer c{rmm(' guoi on se trouve ici devant le témoin d'un état de
langue ir,"urmrldraire presque dans chaque détail entre le latin et le
français moderne, toutefois plus près âe celui-ci.

- Voici, en tout cas, pour qu'on ait sous les yeux à la fois les trois
états, une traduction suivie en français et une traduction en latin
classique.

Pour l'amour de f)ieu 
-et 

pour le salut commun du peuple chré_
tien et le nôtre, à partir de ce jour. autant que Dieu mLn àon,e l"
savoir et le pouvoir, je soutiendrai mon frèie Charles de mon aide
et en toute chose, comme on doit justement aider son frère, à con-
dition qu'il m'en fasse autant...

Per Dei 
-anzorem et per ch,ristiani populi et nostram cotnrutnem

salutenl., ab hac die, qu,anturn Deus scire et posse mihi dat, seruabo
hun_c _meum tratrem Carolum et ope *ro àt in quacumqu,e re, utquilibet lratrern su,u,tn serudre iure debct, tlum'nioao Â;t i ;arÀ
laciat...


